
HONORAIRES 

TRANSACTIONS IMMOBILIERES 

Jusqu’à 49 999 €   5000 €  

De 50 000 à 69 999 €   6000 €  

De 70 000 à 89 999 €   7000 €  

De 90 000 à 129 999 €   8000 € 

De 130 000 à 149 999 €  8500 € 

De 150 000 à 189 999 €  9000 € 

De 190 000 à 209 999 €  10000 € 

De 210 000 à 249 999 €  12000 € 

Au-delà de 250 000 € rémunération de 5 % TTC  du prix net vendeur 

 

Dans le cadre des transactions immobilières, Rémunération à la charge de l’acquéreur. 

LOCATIONS  

Bail Habitation 

Honoraires répartis moitié- moitié entre le bailleur/propriétaire et le locataire 

• Pour les logements de plus de 30 m² : 

 

- Mise en relation, visite, rédaction du bail 

1 mois de loyer TTC hors charges + 200 € TTC 

 

- Etat des lieux  

90 € TTC 

 

• Pour les logements de moins de 30 m² : 

 

- Mise en relation, visite, rédaction du bail 

8.00 € TTC par m² 

 

- Etat des lieux  

3.00 € TTC par m² 

Honoraires TTC – TVA 20% comprise 

Bail Commercial  

Honoraires à charge du preneur 

12 % HT du montant du loyer annuel Hors Taxe soit 14,40 % TTC 

Montant de la TVA 20 % 


